MUNICIPALITE DE

LA MARTRE

Propriétaires de chalet ou maisons éloignées
INFORMATION IMPORTANTE

LE GROS CONTENEUR INDUSTRIEL DE
METAL POUR DECHETS QUI ETAIT DERRIERE
LA MUNICIPALITE A ETE TRANSFERE

SUR TERRAIN DE LA MUNICIPALITE
DERRIERE le SITE DU CAMPING !!

A la suite du début des travaux d’aqueduc, le
stationnement arriére du batiment de la municipalité n’est plus
accessible a quiconque autre que les employées de la
Compagnie ALLEN.

Merci de respecter cette consigne de sécurité.



